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1. Vous décidez de présenter un projet novateur de conciliation travail-famille à la direction du cabinet. Quels types de pratiques proposez-vous?

Les pratiques de conciliation travail-famille ont été implantées dans le but de viser une flexibilité de la gestion du temps de travail, un soutien dans la prise en charge des personnes dépendantes et un soutien à la mobilité par une aide à la famille dans le cas des couples à doubles carrières. Le projet de conciliation travail-famille que nous vous présentons comprend cinq facettes pour encourager l’harmonisation du travail et de la vie personnelle des employés.

Premièrement, la politique de congés doit être ajustée pour encourager les femmes à assurer des postes de direction et leur rôle familial. La compagnie peut donc offrir des congés rémunérés ou non pour obligations familiales. De plus, la compagnie peut offrir de convertir les journées de maladie en congé supplémentaires ou encore de convertir le temps accumulé en vacances et offrir des congés parentaux.

La deuxième catégorie de possibilité de conciliation travail-famille comprend l’aménagement du temps de travail. Le travail partagé aiderait les employés qui croient que la charge de travail est trop lourde. Les horaires de travail flexible feraient aussi partie du projet. Les rencontres et rendez-vous seraient donc de 9 h -3 h pour accommoder l’horaire de travail flexible et les employés peuvent faire leurs heures supplémentaires avant ou après.

Adapter les avantages sociaux en fonction des besoins familiaux est une autre facette importante du projet. Une assurance collective familiale réduirait le stress des employés qui ont une famille. Pour encourager le cheminement professionnel des femmes, un service de conseillers en planification de carrière serait également offert.

Nous avons, par la suite, pensé à un programme d’aide au soutien familial. Ce programme comprendrait un service de garde soit sur les lieux de travail ou en collaboration avec une garderie existante près du lieu de travail, une salle d’allaitement au travail ainsi qu’un groupe de soutien pour les parents-travailleurs.

Finalement, la dernière facette de ce projet comprendrait l’aspect santé et bienêtre. Cette facette du projet proposé consisterait à offrir un programme d’aide aux employées où une gestionnaire de la compagnie peut jouer le rôle d’un mentor. Un programme de gestion de stress serait également offert pour aider les femmes à gérer la charge de travail.

2. Pourquoi pensez-vous que ces pratiques vont encourager les femmes à occuper des postes de gestionnaires d’équipe?

Ces pratiques encourageraient les femmes à occuper des postes de gestionnaires d’équipe grâce aux politiques présentés dans notre projet de conciliation travail-famille. Avec ce programme, les femmes pourront avoir plus de temps à consacrer à leur famille tout en étant capables d’accomplir un excellent travail : le parfait équilibre travail-famille. 

Avec le service de conseillers de carrière, les femmes pourraient mieux planifier et organiser leur carrière, en fonction de leur vie familiale. Les autres facettes du projet aideraient à réduire le stress financier, soit par les avantages sociaux et le service de garde, et le stress au travail, soit par des programmes d’aide aux employés et de gestion de stress que peuvent ressentir les femmes suite à une augmentation de responsabilités. Finalement l’aspect mentorat aurait comme objectif de convaincre les femmes qu’elles sont capables, autant que les hommes, d’accomplir certaines tâches qu’elles qualifiaient de missions d’hommes. Avec notre projet de conciliation travail-famille, on serait peut-être en mesure d’effacer les préjugés empêchant les femmes d’accéder aux postes de direction, appeler plafond de verre.

3. Quelles retombées escomptez-vous de ces pratiques?
Suite à l’implantation de notre projet de conciliation travail-famille, les retombées espérées sont : une augmentation de femmes détenant des rôles de leadership, une augmentation de femmes voulant siéger comme gestionnaire d’équipe au sein de l’organisation ainsi qu’une rétention de ces gestionnaires à long terme. 
